
 
 
 
   
 
 
 
 
 

LES OS ONT QUITTE LE GROUPE DE 

SUIVI SIE 7/9/10 DU 8 Janvier 2014 
 

Suite au conflit de Ste Anne, après 4 ans de luttes et 3 semaines de blocage, les agents 
et leurs Organisations syndicales ont obtenu l’arrêt de la vente du site et le maintien sur 
place d’une partie des services qui étaient tous promis à la délocalisation. 

Les agents et leurs OS ont également obtenu l’instauration d’une négociation sur 
l’installation, à Borde, des SIE et SIP 7/9/10, sur l’installation à Sadi Carnot du pôle contrôle 
expertise (PCE) et sur l’éventuel déménagement de France Domaine. 

Cette « négociation » piétine depuis plusieurs mois face à l’intransigeance de la direction. 

Un groupe de suivi spécifique pour le SIE 7/9/10 a même été instauré en parallèle de la 
négociation, tant les problèmes d’installation de ce service étaient importants. 

Lors de la 5ième réunion, le 8 janvier, de ce groupe de suivi, où la direction, les agents et les 
OS devaient conclure vis à vis des derniers points en litige, la direction a remis en cause la 
plupart des avancées. 

Cette attitude est d’autant plus inacceptable qu’il semblait que nous étions en passe de 
pouvoir positivement débloquer le dossier. La proposition, par exemple, de transformation de 
l’accueil du SIE, semblait pouvoir trouver l’approbation de tous.    

Mais tous les autres points : installation de boxes de réception, modification d’implantation 
d’une cellule de travail, de l’espace courrier, … ont été remis en cause par la direction. 

Pour les OS il n’est pas admissible qu’après des mois de discussions, alors que plusieurs 
éléments étaient actés, la direction remette tout en question et reparte à zéro. 

Face à cette situation les OS ont quitté le groupe de suivi. 

Après 5 réunions du groupe de suivi et 5 réunions de « négociations » sur l’installation des 
services transférés, la direction démontre, une fois de plus son incapacité à l’écoute et au 
dialogue et sa volonté de décider seule. 

 

LA DIRECTION A PRIS CE JOUR, 8 JANVIER 
2014, UNE LOURDE RESPONSABILITE EN 
CASSANT LES DISCUSSIONS ENGAGEES. 

  


